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Autriche: programme d’aide à la création d’entreprise UGP 
(Unternehmensgründungsprogramm)

Description: le programme d’aide à la création d’entreprise UGP (Unternehmensgründungs-
programm) du service autrichien de l’emploi (AMS – Arbeitsmarktservice) est une offre de 
soutien intégrée incluant des services de conseil en entreprise par des conseillers en ges-
tion externes, des formations sur mesure ainsi qu’une allocation (couvrant les frais de sub-
sistance) durant la période de lancement de l’entreprise. Il cible les demandeurs d’emploi 
ayant un projet d’entreprise et les qualifications professionnelles requises.

Problème abordé: les premiers projets pilotes régionaux destinés à soutenir les chômeurs 
motivés et compétents désireux de créer leur entreprise ont débuté en 1995. Ils ont été 
lancés alors que l’AMS cherchait de nouvelles solutions de réinsertion des demandeurs 
d’emploi expérimentés sur le marché du travail.

Approche: ce programme est mis en œuvre dans le cadre d’un partenariat entre l’AMS 
et des conseillers externes chargés de fournir des services de formation et de conseil en 
entreprise. Pour être éligibles, les participants doivent être inscrits comme chômeurs auprès 
de l’AMS ou en recherche d’emploi, manifester l’intention de créer une entreprise, avoir 
une idée d’activité précise et disposer des compétences et qualifications professionnelles 
requises. Les participants potentiels passent des entretiens de sélection dans les bureaux 
régionaux de l’AMS, durant lesquels leur éligibilité, la faisabilité de leur idée et leurs 
qualifications sont évaluées. Le soutien du programme UGP s’articule en quatre phases. 
La première étape est celle de la «clarification», lors de laquelle les participants travaillent 
sur la faisabilité de leur idée d’entreprise et élaborent des plans avec l’aide des conseillers. 
Vient ensuite la deuxième étape dite de «préparation» durant laquelle les conseillers les 
guident dans la personnalisation de leur concept et dans la planification financière. La 
troisième étape est celle de la «réalisation» qui leur donne droit à une aide à la création 
d’entreprise et à une allocation. La quatrième étape, celle du «suivi», donne lieu à des 
rencontres entre les conseillers en entreprise et les participants pendant les deux années 
qui suivent le lancement de leur entreprise. En 2012, le budget du programme UGP s’élevait 
à 4,8 millions EUR (pour 8 069 participants). Une enveloppe de 11,1 millions EUR a été 
distribuée sous la forme d’allocations aux 4 802 bénéficiaires ayant démarré leur activité 
en 2012.

Impact: prévu pour être temporaire lors de son lancement, le programme est devenu 
permanent, global et performant. Selon une évaluation réalisée en 2006 sur les créateurs 
et les non-créateurs d’entreprise, le programme UGP a contribué de façon déterminante à 
la création d’emplois (Dornmayer et al., 2006). Au total, depuis sa mise en place en 1995, 
plus de 20 000 créateurs d’entreprise ont bénéficié du soutien du programme. La cohorte de 
participants ayant démarré leur entreprise en 2000 a créé, en moyenne, 0,34 emploi à temps 
plein dans l’année qui a suivi le démarrage de l’activité, 0,9 emploi à temps plein après 
trois ans et 1,26 emploi à temps plein après cinq ans. Le taux de survie des sociétés ainsi 
créées atteignait 94 % après un an et 73 % après cinq ans, ce qui correspond globalement 
aux taux de survie de la population entrepreneuriale dans son ensemble.

Facteurs de réussite: le programme UGP est devenu un élément majeur des politiques 
autrichiennes en matière d’économie et d’emploi. Il s’est construit à partir de projets 
régionaux couronnés de succès. L’éventail de ses activités et les incitants ont été ajustés 
au fil du temps afin de capitaliser sur les aspects qui ont eu un impact et refléter les 
expériences des autres pays en matière de programmes de transition du chômage vers le 
travail indépendant.



179PALLIER LA PÉNURIE D’ENTREPRENEURS 2014 © OCDE/UNION EUROPÉENNE 2015

III-10.  DONNÉES ET PRATIQUES INSTRUCTIVES EN MATIèRE DE POLITIQUE D’ENTREPRENEURIAT INCLUSIF

Données clés relatives à l’entrepreneuriat inclusif

Graphique 11.1. Données relatives à l’entrepreneuriat et au travail indépendant en Autriche

Sources: Diagramme A. Eurostat, Enquête sur les forces de travail, 2000-2012; Diagramme B. Eurostat, Enquête sur les forces de travail 2012; 
Diagramme C. Eurostat, Enquête sur les forces de travail, 2000-2012; Diagramme D. Présentation tabulaire spéciale de l’enquête sur la 
population adulte du Global Entrepreneurship Monitor, 2012; Diagramme E. Présentation tabulaire spéciale de l’enquête sur la population 
adulte du Global Entrepreneurship Monitor, 2008-2012.
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